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Le réseau de guichets automatiques de la Banque Laurentienne s’agrandit
et devient plus accessible pour ses clients

Des opérations bancaires courantes sans frais d’utilisation de guichet supplémentaires

MONTRÉAL, 16 févr. 2018 (GLOBE NEWSWIRE) -- Les clients de la Banque Laurentienne profitent dorénavant
d’un plus grand nombre de points de services pour effectuer la plupart de leurs opérations courantes puisqu’ils
ont maintenant accès à plus de 3 600 guichets automatiques d’un bout à l’autre du pays, et ce, sans frais
d’utilisation de guichet supplémentaires1.

Nos clients trouveront toujours un guichet automatique sur leur route grâce à notre partenariat avec le réseau
THE EXCHANGEMD qui regroupe des points de services de plus de 170 institutions financières participantes.

Opérations disponibles sans frais d’utilisation supplémentaires dans les guichets automatiques du
réseau THE EXCHANGEMD :
 

• Retrait
• Dépôt2

• Virement entre les comptes Banque Laurentienne
• Vérification du solde de compte
• Changement de NIP

Pour utiliser un de ces 3 600 points de services ou guichets automatiques, dont 900 sont au Québec, nos clients
n’ont besoin que de leur carte client Banque Laurentienne3. Ils pourront également utiliser leur carte client pour
effectuer des retraits dans certains guichets du réseau Accel® aux États-Unis4.

« Les habitudes de nos clients changent, notre offre transactionnelle aussi. Ceux-ci veulent effectuer leurs
opérations courantes en libre-service, et c’est ce que nous leur offrons en leur donnant accès à ce vaste réseau
», affirme Stéphane Therrien, vice-président exécutif, Services aux entreprises et aux particuliers et président et
chef de la direction de BLC Services financiers. 

Les clients peuvent facilement identifier un guichet automatique à proximité en téléchargeant l’application mobile
THE EXCHANGEMD ou en visitant notre site web.

A propos de Banque Laurentienne Groupe Financier

Fondé en 1846, Banque Laurentienne Groupe Financier est un fournisseur de services financiers diversifiés dont
la mission est d'aider ses clients à améliorer leur santé financière. La Banque Laurentienne du Canada et ses
entités sont collectivement désignées sous le nom de Banque Laurentienne Groupe Financier (le "Groupe" ou la
"Banque").

Le Groupe emploie plus de 3 700 personnes guidées par les valeurs de proximité, de simplicité et d'honnêteté et
offre à ses clients un vaste éventail de solutions et de services axés sur les conseils par l'intermédiaire de ses
secteurs d'activité : Services aux particuliers, Services aux entreprises, B2B Banque et Marchés des capitaux.
Le Groupe, grâce à ses activités pancanadiennes et à sa présence aux États-Unis, est un important joueur dans
de nombreux segments de marché.

https://www.globenewswire.com/Tracker?data=asatydwdmGgL9s6yZdAFIEHIvswUYRMjjJra5S89707ME8l-uR-lPzWCHZaXut1UghMEjKv7aQP0aDZG9xTg2cabz8z-ZrO8sT1_F7b4Dq82mpnI3puXGNLEdoNz7s7-LMc6sMTCPyLBJj1ciDzcdA==


La Banque gère un actif au bilan de 47 milliards $, de même que des actifs administrés de 32 milliards $.

Renseignements:
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helene.soulard@blcgf.ca

____________________
THE EXCHANGEMD est une marque déposée de FiservMD, Inc., autorisée à être utilisée au Canada par la
société en commandite des services FICANEXMD.

1 Les frais d'opérations sont en sus (retrait et/ou virement). Pour tous les détails, consulter notre site web pour les
clients particuliers et pour les clients commerciaux.

2 La Banque procède à des retenues de fonds lors de dépôts de chèques et d’effets de commerce dans le
compte d’un client fait à un guichet automatique. La retenue de fonds maximale pour un dépôt effectué à un
guichet automatique du réseau THE EXCHANGEMD est de cinq (5) jours ouvrables. Les dépôts peuvent être
faits aux guichets automatiques acceptant les dépôts.

3 Ce service est disponible pour tous les clients particuliers et pour les clients commerciaux qui détiennent un
compte où la signature d’un seul détenteur est requise pour effectuer des opérations.

4 Des frais supplémentaires peuvent s’appliquer aux opérations du réseau Accel® selon le guichet automatique
utilisé. Consulter le localisateur Accel® sur le site accelnetwork.com pour trouver un guichet automatique.
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